
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 23 MARS 2007

LE VINGT TROIS MARS DEUX MILLE SEPT à 17h30, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis Salle du conseil suivant la convocation qui leur a 
été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 16 mars 2007

Secrétaire de séance :   Actes-Office

Membres présents : 

Denis  DOLIMONT, François NEBOUT, Michel  BRONCY, Didier  LOUIS, Jean-
Claude  BESSE,  Jean-Claude  BONNEVAL,  Jean  BOUGETTE,  Robert 
CHABERNAUD,  Bernard  CHARRIER,  Michel  CHAVAGNE,  Bernard 
CONTAMINE,  Jean-Yves  DE  PRAT,  Louis  DESSET,  Guy  DUPUIS,  Maurice 
FOUGERE, Jean-Pierre GRAND, Michel HUMEAU, Jean MARDIKIAN, Gérard 
MARQUET, Lionel MERONI, Philippe MOTTET, Christian RAPNOUIL, Bernard 
SAUZE, Jean-Jacques SYOEN, Jacqueline WILDE

Ont donné pouvoir :

Bernard  ALLIAT  à  Jean-Yves  DE  PRAT,  Philippe  BERTHET  à  Bernard 
CONTAMINE,  André  BONICHON  à  Bernard  CHARRIER,  Martine  FAURY  à 
Jean-Jacques SYOEN, Annie FOUGERE à Philippe MOTTET, Maurice HARDY 
à Louis DESSET, Daniel  OPIC à Maurice FOUGERE, Gilles VIGIER à Jean-
Claude BESSE

Excusé(s) représenté(s) :

Patrick RIFFAUD par  Jacqueline WILDE

Excusé(s) :

Jean-Claude  BEAUCHAUD,  Jean  DUMERGUE,  François  ELIE,  Jean-Michel 
LAMOUREUX, Jean-Claude MOGIS, Alain PIAUD

Délibération 
n° 2007.03.138

Mise à disposition 
d'un agent de la 
comaga auprès du 
comité d'action 
sociale

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

La mise à disposition d’un agent de la ComAGA auprès du C.A.S., afin d’assurer son 
fonctionnement et ses actions en faveur du personnel, arrive à expiration le 30 avril 2007.

Il convient donc de renouveler, avec l’accord de l’agent, cette mise à disposition pour 
une durée de trois ans à compter du 1er mai 2007.

Une  convention  et  un  arrêté  de  mise  à  disposition  seront  pris  après  avis  de  la 
commission administrative paritaire du 8 mars 2007.

L’article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée en dernier lieu par la loi 
n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique, prévoit que la mise à 
disposition donne lieu à remboursement, et fixe dorénavant les cas dans lesquels il est possible 
de déroger à cette règle.

Une telle dérogation n’étant plus prévue pour les cas de mise à disposition auprès 
d’une association, il n’est plus possible d’exonérer le comité d’action sociale du remboursement 
de la rémunération de l’agent concerné, contrairement à ce qui était réalisé jusqu’à présent.

Vu l’avis favorable de la commission finances/programmation du 13 mars 2007,

Je vous propose : 

D’APPROUVER la convention jointe avec le Comité d’action sociale de la ComAGA 
pour  la  mise  à  disposition  d’un  agent  à  temps  complet  chargé  du  fonctionnement  de 
l’association et d’autoriser Monsieur le Président à la signer
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   23     MARS     2007  DELIBERATION
N° 2007.03.138

FINANCES - PROGRAMMATION Rapporteur : Monsieur CHABERNAUD

MISE A DISPOSITION D'UN AGENT DE LA COMAGA AUPRES DU COMITE D'ACTION 
SOCIALE



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

25,  Bld  Besson 
Bey – 16023 ANGOULEME 

Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59

ENTRE 
La Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême, domiciliée 25 boulevard Besson 
Bey,  16023  ANGOULEME  -  représentée  par  son  Président,  Monsieur  Philippe  MOTTET, 
autorisé  par  délibération  n°  …..  du  conseil  communautaire  du  ……….  2007  à  signer  la 
convention de mise à disposition de personnel auprès de l’association « comité d’action sociale 
de la communauté d’agglomération du grand Angoulême », d'une part

ET
L’association « Comité d’Action Sociale de la communauté d’agglomération du grand 
Angoulême »,  domiciliée  4,  rue jean  Mermoz,  16000  ANGOULEME ,  représentée par  son 
président, Madame Dominique FAURE , d’autre part

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : 

Afin de permettre au comité d’action sociale d’assurer au mieux ses actions en faveur du 
personnel  communautaire,  la  communauté  d’agglomération  du  grand  Angoulême met  à  sa 
disposition, à compter du 1er mai 2007, un agent à temps complet chargé du fonctionnement de 
l’association.

ARTICLE 2 : 

La communauté d’agglomération du grand Angoulême verse le traitement et acquitte les 
charges sociales de l’intéressé.

Cette somme fera l’objet d’un remboursement par le C.A.S., comme le prévoit l’article 
61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée.

ARTICLE 3 : 

L’agent est placé sous l’autorité du président du comité d’action sociale, qui établira 
chaque année un rapport sur sa manière de servir.

ARTICLE 4 : 

La communauté d’agglomération du grand Angoulême assure la gestion de la carrière de 
l’agent mis à disposition, et le président de la communauté d’agglomération du grand Angoulême 
exerce le pouvoir disciplinaire.
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Convention
entre la ComAGA et

l’Association « Comité d’Action Sociale de la 
ComAGA » pour la mise à disposition de personnel

(annexée à l’arrêté n° DRH/2007 - ….. du …………. 2007) 



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

ARTICLE 5 : 

L’agent  est soumis aux règles d’hygiène et de sécurité en vigueur à la communauté 
d’agglomération du grand Angoulême, et relèvera du service de médecine professionnelle des 
agents territoriaux.

ARTICLE 6 : 

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans. Elle est renouvelable 
par période ne pouvant excéder trois années.

Elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un préavis de trois 
mois par lettre recommandée avec accusé de réception.

Fait à ANGOULEME en deux exemplaires originaux, le ……………………………

Le Président de l’Association                                          Le Président de 
la ComAGA

 «  C.A.S. de la ComAGA »   

    Mme Dominique FAURE  M. Philippe MOTTET

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

02 avril 2007

Affiché le :

04 avril 2007
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